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MINISTÈRE DE L'AGRICULTURE ET DE LA PÊCHE 

Décret n° 2001-1163 du 7 décembre 2001 relatif aux 
examens analytique et organoleptique des vins à 
appellation d'origine contrôlée 

NOR: AGRP0102008O 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre de l'économie, des finances et de 

l'industrie et du ministre de l'agriculture el de la pêche, 
Vu le règlement (CE) n" 1493/1999 du Conseil du 17 mai 1999 

modifié portant organisation commune du marché vitivinicole, 
ensemble les règlements pris pour son application ; 

Vu le code général des impôts ; 
Vu le code des douanes ; 
Vu le code rural ; 
Vu le code de la consommation ; 
Vu le décret n" 67-1007 du 15 novembre 1967 modifié relatif 

à la commercialisation des vins à appellation d'origine 
contrôlée; 

Vu le décret n° 74-871 du 19 octobre 1974 modifié relatif 
aux examens analytique et organoleptique des vins à appellation 
d'origine contrôlée; 

Vu le décret nu 2001-510 du 12 juin 2001 portant application 
du code de la consommation en ce qui concerne les vins, vins 
mousseux, vins pétillants et vins de liqueurs ; 

Vu la proposition du comité national des vins et eaux-de-vie 
de l'lnstitut national des appellaüons d'origine des 31 mai et 
1er juin 2001, 

Décrète: 

Art. ,.,_ - Les vins pour lesquels est revendiquée une appel­
lation d'origine contrôlée ne peuvent être mis en circulation 
sans un certificat d'agrément délivré par l'Institut national des 
appellations d'origine (INAO). après avoir satisfait aux examens 
analytique et organoleptique tels que définis ci-après. 

Les vins présentés à ces examens doivent avoir été élaborés 
conformément aux conditions de production de l'appellation 
d'origine contrôlée revendiquée. 

La durée de validité du certificat d'agrément peut être limitée 
dans le temps pour les vins non conditionnés et non commercia­
lisés. dans les conditions prévues dans le décret définissant 
l'appellation revendiquée. 

La validité du certificat d'agrément pour les vins primeurs 
non conditionnés et non commercialisés des appellations visées 
dans le décret du 15 novembre 1967 susvisé prend fin dès la 
présentalion par le demandeur de ses vins aux examens analy­
tique et organoleptique en vue de leur classement dans la même 
appellation sans la mention primeur et au plus tard le 
31 décembre de l'année de la récolte. 

Pour l'élaboration des vins mousseux et pétillants, la déli­
vrance d'un certificat d'aptitude précède la délivrance du certi­
ficat d'agrément pour l'appellation revendiquée. 

Pour les autres vins, lorsque le décret définissant l'appellation 
revendiquée le prévoit, la délivrance d'un certificat d'aptitude 
précède la délivrance du certificat d'agrément pour cette appel­
lation. 

Art. 2. - Les examens analytique et organoleptique sont 
organisés. sous la responsabilité de l'Institut national des appel­
lations d'origine, par un organisme qu'il agrée à cet effet. Un 
seul organisme est agréé pour chaque appellation. 

L'Institut nation.al des appellaüons d'origine agrée soit le syn­
dicat de défense, soit le groupement des syndicats de défense de 
l'appellation concernée, soit une association de la loi de 1901 
constituée à cet effet. soit le syndicat de défense agréé pour une 
appellation plus générale. Il peut aussi agréer tout autre orga­
nisme préalablement habilité à sa demande et à cet effet par le 
ministre chargé de !"agriculture. 

Cet agrément est accordé pour une durée maximale de trois 
ans qui peut être renouvelée. Il entre en vigueur dès la signature 
entre ledit organisme et le directeur de l'INAO d'une conven­
tion établie conformément à la convention-cadre approuvée par 
le comité national des vins et eaux-de-vie. 

L'Institut national des appellations d'origine peul retirer son 
agrémenl lorsque le titulaire cesse de remplir les conditions 
mises à son octroi ou en cas de non-respect de la convention. 

En application de l'article L. 641-10 du code rural, l'orga­
nisme agréé est habilité à percevoir des cotisations pour satis­
faire à ses obligations en mat1ère d'examens analytique et orga­
noleptique. Leur montant et leur affectation sonl individualisés 
dans sa comptabililé afin d'en permeure le contrôle par la Cour 
des comptes. 

Art. 3. - L'examen analytique est effectué par des labora­
toires agréés, après avis des services de l'INAO. par la direction 
générale de la concurrence, de la consommation el de la répres­
sion des fraudes. 

Pour cet examen, des éléments caractéristiques complémen­
laires à ceux visés par la réglementation communautaire et des 
valeurs limites spécifiques peuvent être fixés dans le décret de 
l'appellation concernée. 

L ·examen organoleptique est effectué par une commission de 
dégustateurs choisis sur une liste arrêtée par le directeur de 
l"INAO, sur proposition des syndicats de défense des appella­
tions concernées. 

Le demandeur qui a un vin non agréé pour motif analytique 
et/ou organoleptique peut demander que son vin soit soumis une 
nouvelle fois auxdits examens. 

A l'issue de ce nouvel examen, le demandeur peut pour un 
vin non agréé pour motif organoleptique demander que celui-ci 
soit soumis, en dernier ressort. à une commission régionale 
composée de dégustateurs figurant sur une liste arrêtée par le 
directeur de l'INAO, sur proposition du comité régional de 
l' INAO. Ces dégustateurs sonl choisis parmi ceux figurant sur 
la liste visée au troisième alinéa du présent article. 

La commission régionale est compétente pour toutes les 
appellations du comité régional de l'JNAO concerné. 

Art. 4. - Sauf décision contraire de l'INAO, l'agrément 
accordé aux organismes avant la date de parulion du présent 
décret est prorogé au plus tard jusqu'au 31 décembre 2002. 

Art. 5. - Les règles de procédure applicables aux examens 
analytique et organoleptique et à la délivrance du certificat 
d'agrément sont fixées par arrêté du ministre chargé des 
finances et du ministre chargé de l'agriculture pris sur proposi­
tion du comité national des vins et eaux-de-vie de l'INAO. 

Art. 6. - Le décret n~ 74-871 du 19 octobre 1974 relatif aux 
examens analytique et organoleptique des vins à appellation 
d"origine contrôlée est abrogé. Toutefois, il demeure en vigueur 
pour ce qui concerne les vins pétillants et mousseux jusqu'à 
l'entrée en vigueur de l'arrêté pris sur le fondement de l'article 5 
du présent décret pour ce qui concerne les vins mousseux et 
pétillants. 

Art. 7. - Le ministre de l'économie. des finances et de l'in­
dustrie, le ministre de l'agriculture et de la pêche, la secrétaire 
d'Etat au budget et le secrétaire d'Etat aux petiles et moyennes 
entreprises. au commerce, à l'artisanat et à la consommation 
sont chaigés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la 
République française. 

Fait à Paris, le 7 décembre 2001. 
LIONEL JOSPIN 

Par le Premier minislre : 

Le ministre de l'agriculture et de la pêche, 
JEAN ÜLAVANY 

Le ministre de l'économie, 
des finances et de l'industrie, 

LAURENT FABIUS 

La secrétaire d'Etat au budget, 
FLORENCE PARLY 

le secrétaire d'Etat 
aux petites et moyennes entreprises, 

au commerce, à l'artisanat 
et à la consommation, 

FRANÇOIS PATRIAT 


